
RENTREE 2026

Collège engagé pour la 
réussite et le bien être 
des élèves !

Collège 
AMBRUSSUM



Une cinquantaine de 

professeurs 

2 professeurs 

documentaliste 

2 Conseillers Principaux 

d’Éducation

8 Assistants 

d’Éducation

1 infirmière scolaire
1 Psychologue de 

l’Education nationale

1 Assistante sociale

11 personnels de services 

adjoint techniques  

territoriaux 

2 personnels de direction

1 directeur de SEGPA

1 secrétaire générale 

3 personnels de secrétariat

COLLEGE AMBRUSSUM



STRUCTURE DU COLLEGE
26 divisions de collège

6e : 6 divisions :  160 élèves 26 élèves par classe
5e : 6 divisions :  156 élèves 26 élèves par classe   
4e : 6 divisions : 168 élèves 28 élèves par classe 
3e : 7 divisions :  185 élèves 26 élèves par classe 

ULIS 
1 division : 12 élèves

SEGPA 
6e : 1 division : 16 élèves
5e : 1 division : 16 élèves
4e : 1 division : 16 élèves
3e : 1 division : 16 élèves

Total : 733 élèves 



De 85 à 96 % de réussite au DNB sur les 
dernières années…

C’est une plus value sur les notes des 
épreuves du DNB





29 mentions très bien et 17 
félicitations du jury en 

2025… 

un très fort taux de mentions



Réussite des élèves au DNB

La réussite des élèves

général 
2022

général 
2023

général 
2024

Général 
2025

De 10 à 12 sans mention 20 27 17 20

De 12 à 14 Assez bien 31 34 30 33

De 14 à 16 Bien 36 43 35 38

De 16 à 18 Très bien 59 57 53 29

Mention du jury 17
Echecs 11 20 23 24
Total 157 181 158 161

Absences 7



Un fort taux d’orientation 
en seconde générale et 
technologique : environ 
70%



L’ORIENTATION

Orientation des élèves 

session 2022 session 2023 session 2024 session 2025

gén pro cap gén pro cap gén pro cap gén pro cap
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70% de passage en seconde générale et technologique (+10% / au % académique)
9 élèves sans solution en juillet 2025; 5 fin août; 8 redoublants
Hausse des affectations en CAP. du total



Du changement pour les 
nouveaux entrants en 6ème… 



Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi Mercredi

M1 : 8h – 8h55 M1 : 8h – 8h55

M2 : 9h- 9h55 M2 : 9h- 9h55

récréation : 9h55/10h10 récréation : 10h20/10h35

M3 : 10h10- 11h05 M3 : 10h10- 11h05

M4 : 11h10-12h05 M4 : 11h10-12h05

Pause méridienne / REPAS

Ouvertures aux élèves :
7h45 ; 8h50; 9h55; 11h; 

13h15; 14h20; 15h25; 16h35
Fermeture du collège :
17h35 fin des cours.

18h fermeture de l’établissement.

activités FSE

S1 : 13h30-14h25

S2 : 14h30 – 15h25

Récréation : 15h25/15h40

S3 : 15h40 à 16h35

S4 : 16h40 à 17h35



Inscription directement auprès d’Hérault transport

Le matin : 

Arrivée possible pour 7h45 et 8h50

L’après midi :

Départ possible: à 15h40 à 16h40 et à 18h

https://www.herault-transport.fr/lignes-scolaires

https://www.herault-transport.fr/lignes-scolaires


TOUJOURS EN POSSESSION DE L’ELÈVE

= carte d’identité du collégien.

1. Informations :
Sur l’équipe éducative, l’emploi du temps, le nom des délégués, le planning des
alternances de semaine A et B, par exemples.

Sur le règlement intérieur

Le régime des entrées et sorties

2. Communication : Téléphone et Courriel pour avertir
D’une absence

Demande de rendez-vous

Inaptitude sportive occasionnelle

Modifications emplois du temps

ATTENTION, les rapports se feront par l’intermédiaire de PRONOTE

3. Vie scolaire :
 Billets d’absences et de retards pour justifier

 Passage à l’infirmerie, Fiche d’urgence

 Observations, retenues etc.



Outil ESSENTIEL de communication du collège jusqu’à la fin de la scolarité 
du secondaire.

https://www.index-education.com/fr/tutoriels-video-pronote-familles-713-189-se-connecter-a-
pronote.php

Pronote va devenir votre lien en continu avec le collège pendant les 
quatre prochaines années !

Pour tout savoir sur pronote :

https://www.index-education.com/fr/tutoriels-video-pronote-familles.php

https://www.index-education.com/fr/tutoriels-video-pronote-familles-713-189-se-connecter-a-pronote.php
https://www.index-education.com/fr/tutoriels-video-pronote-familles.php


Une organisation 
pédagogique performante, 

des matières optionnelles, de 
très nombreux projets… 



- 25 heures d’enseignements disciplinaires

plus 1h de « devoirs faits »

- 6h d’enseignements disciplinaires obligatoires par jour 
maximum (sauf options)

- Une pause méridienne d’1h30 par jour
-Les enseignements en mathématiques et français seront 
faits en groupe de besoins.
-Les « sciences » auront des heures de pratique 
accompagnée en groupe

L’organisation de l’année en 6ème



Groupes de besoins en 6e et en 5e

Pour consolider les acquis: cibler, répondre aux difficultés, faire 

progresser

Constituer les groupes collectivement, en s’appuyant sur les 

évaluations nationales et l’expertise pédagogique des professeurs 

du collège et du 1er degré pour les 6e .

Travailler dans ces groupes des compétences précises : fluence, 

compréhension de textes, automatismes de calcul, résolution de 

problèmes…

Faire évoluer les groupes selon les besoins des élèves, en 

s’appuyant sur des évaluations régulières et partagées.

Clé de réussite : progressions communes + évaluations régulières.



6émes 3 classes - 4 groupes

4x1h + 1h 

quinzaine 4 enseignants de français

1h

FR FR FR FR

22 22 22 12

6émes 3 classes – 4 groupes

4x1h + 1h 

quinzaine

4 enseignants de 

mathématiques

1h

M M M M

22 22 22 12

En 6ème l’enseignement de français et de 
mathématiques se fera en groupe sur la totalité 
des 4,5h



Les horaires 

Éducation physique et sportive  : 4 heures

Enseignements artistiques (*) (arts plastiques + 

éducation musicale) :1 heure + 1 heure

Français 4,5 heures en groupes

Mathématiques 4,5 heures en groupes

Histoire - Géographie - Enseignement moral et civique 3

heures

Langue vivante 4 heures 

Enseignement intégré des sciences : 3 heures (SVT et 

physique-chimie) avec 1h par quinzaine en ½ groupe

L’organisation de l’année en 6ème



 L’enseignement de 3h de « sciences » en 
6ème, comprenant la SVT et la physique-
chimie est pris en charge par un seul 
enseignant

 Cet enseignement bénéficie d’une heure de 
groupe par quinzaine.



Langue et culture étrangère 4e et 3e :English civilisation

Latin : 1 groupe en 5e, 4e, 3e

Occitan : 1 groupe en 6e, 5e et 4e, 3e

Section sportive rugby (3h)

Parcours des arts de la scène et du spectacle vivant

1 groupe 6e-5e (2h) et un groupe 4e-3e (2h)



La section 
sportive rugby

3h

Le parcours des 
arts de la scène 

2h 

l’Occitan en 6e 

2h

Un seul 
enseignement 

au choix



Un parcours qui intègre l’école, le collège et le lycée en trois axes majeurs : 

-La pratique du jeu théâtral dans ses dimensions expressives physique et vocale, monologique et dialogique 

avec des intervenants spécialisés ( marionnettes, improvisations, mimes ) 

-L’éducation culturelle qui s’appuiera sur l’exploitation et l’analyse des œuvres fréquentées lors des 

séances de lecture, de pratique ou de sortie au théâtre, mais aussi sur l’histoire du théâtre et des arts en 

général, leur permettra d’enrichir leur culture humaniste

-L’école du spectateur qui s’enracinera dans la fréquentation des œuvres rencontrées, étudiées, observées, 

elles-mêmes sources productrices et créatrices, et dans la rencontre fréquente des artistes, organisée dans 

un parcours structuré construit avec nos partenaires artistiques.

Horaires : 2h contiguës de 6e en 3e

Recrutement : Les élèves intéressés par ce parcours, désireux de s’inscrire, doivent candidater via une 

« vidéo de motivation ».

Cette vidéo, de 5 mn maximum, doit permettre de voir et d’entendre l’élève correctement. Elle se compose 

de 3 parties :

1) L’élève se présente (prénom, école, passions, qualités, défauts...)

2) Il explique son envie d’intégrer le parcours, ce qu’il en attend

3) L’élève interprète un texte qui sera prochainement communiqué.

La vidéo sera ensuite envoyée sur le mail de l’enseignant responsable :  odisio.nicolas@wanadoo.fr
via « we transfert », « dropbox » ou tout autre système, facile d’accès, permettant l’échange de fichiers 

lourds avant le 22 juin 2026.

mailto:odisio.nicolas@wanadoo.fr


Objectifs : La section sportive rugby a pour objectif de découvrir ou de se perfectionner

dans l’activité Rugby et se s’enrichir des valeurs issues de cette pratique : solidarité, respect,

esprit d’équipe, goût de l’effort, coopération, engagement.

Elle permet l’obtention d’une dérogation pour accéder au collège Ambrussum.

Conditions :

- Etre motivé(e) par la pratique du rugby; les tests de sélection ont eu lieu (Complexe

Ramadier : terrains à côté du collège AMBRUSSUM, en face de la salle ARNASSAN). Pour

une inscription tardive ludovic.dedieu@ac-montpellier.fr

- Etre licencié à l’Association sportive, participer aux compétition les mercredis après midi.

Horaires :Pour les 6èmes et 5èmes : 2 créneaux, le lundi 15h30-17h30 et mercredi 8h-9h

Pour les 4èmes et 3èmes : un seul créneau le lundi de 15h30 à 17h30

Les entrainements sont assurés par un professeur d’EPS ( M Dedieu ) et un entraineur du

club de rugby de Lunel

mailto:ludovic.dedieu@ac-montpellier.fr


 Qu’es aquò l’occitan ? L’occitan est un enseignement dit « de
complément » ouvert à tous. Il s’agit d’une initiation à la langue et
à la culture occitanes.

 Il est enseigné à raison de 2 heures hebdomadaires.

 L’enseignement est basé sur une pédagogie de projets dont les
bénéfices sont interdisciplinaires (créations artistiques, voyages,
échanges et correspondances).

 Au brevet : la langue occitane peut être choisie au titre de l’option
facultative (avec un bénéfice potentiel de 20 points). Une mention
« langue régionale » pourra être portée sur ce diplôme, validant le
niveau A2 du « Cadre Européen Commun de références pour les
langues ». La langue régionale peut être langue d’expression de
l’épreuve orale du DNB.

 Occitan una lenga de mai, mai de cultura







 Un projet d'accueil individualisé (PAI) est mis en place lorsque la scolarité
d'un élève, notamment en raison d'un trouble de santé invalidant
(pathologies chroniques, intolérances alimentaires, allergies), nécessite un
aménagement (suivi d'un traitement médical ou protocole en cas d'urgence).

 Lorsqu’un PAi est mis en place à l’école il est automatiquement reconduit
dès le début de l’année de 6e

 Au collège : Contacter l’infirmière scolaire et le médecin scolaire dès la fin de
cette année pour une prise en charge dès la rentrée

 Le plan d'accompagnement personnalisé (PAP) est un dispositif
d'accompagnement pédagogique pour lesquels des aménagements et
adaptations pédagogiques sont nécessaires pour poursuivre le parcours
scolaire dans les meilleures condition,

 Lorsqu’un PAP est mis en place à l’école il est automatiquement reconduit 
dès le début de l’année de 6e

 Lorsque ce n’est pas le cas, le médecin scolaire attend le plus souvent le
bilan du 1er trimestre

 Au collège : Prendre contact avec le professeur principal de la classe qui
transmettra au Principal, celui-ci prendra contact avec la famille pour
constituer le dossier qui sera soumis à la validation du médecin scolaire, Une
fois le PAP validé, les aménagements seront déterminés par les équipes
pédagogiques et le PAP sera signé par les familles et la direction,



Le PPS ( Projet personnalisé de scolarisation ) organise
le déroulement de la scolarité de l’élève en situation
de handicap et assure la cohérence, la qualité des
accompagnements et des aides nécessaires à partir
d’une évaluation globale de la situation et des
besoins de l’élève.

Il est décidé par la MDPH sur demande des familles et
il est suivi par l’enseignante référente du secteur de
l’établissement.

Une équipe de suivi se réunie au moins une fois par
an pour faire le bilan du PPS.



 il s’agit d’un temps d’étude accompagnée en dehors de la classe qui
est proposé pour faire tout ou partie de ses devoirs avec un adulte
missionné par l’établissement.

 1heure obligatoire en 6ème

 L’intervenant accompagne dans la gestion de son cahier de texte,
l’aide à se mettre au travail et à relire ses leçons, à démarrer ses
devoirs. Il s’assure que les consignes sont comprises : vocabulaire,
verbes de la ou les questions, reformuler si besoin.

 Les élèves inscrits doivent veiller à avoir leurs affaires (cahiers,
classeurs, documents) en fonction des devoirs à faire pour le
lendemain par exemple.

 A chaque fin de séance, une fiche récapitule ce qui a été fait et ce
qu’il reste à faire à la maison.

 « Devoirs faits » n’a pas donc pas pour obligation à ce que tous les
devoirs soient faits à la fin de la séance,

 L’enfant doit venir régulièrement à chaque séance durant la période
d’inscription. Un appel sera fait à chaque séance













Pix 6e – Attestation 

obligatoire

• Nouveauté : attestation obtenue si l’élève réussit au moins 2 parcours (≥ 

50 % de bonnes réponses).

• Un 3e parcours devenu facultatif propose les épreuves non réussies ou 

non jouées. 

Pix 
Former des citoyens aux bons usages du numérique  

38

Certification Pix en 3e

• Nouvel algorithme amélioré de certification (session 2025)

• Calendrier : du 17 mars au 13 juin 2026. Finalisation avant le 13 juin. 

Semaine de rattrapage : du 15 au 19 juin 2026

NOUVEAUTÉ –

Parcours Pix IA en 4e

(phase pilote)

Objectifs :

• Comprendre le fonctionnement de l’IA générative

• Identifier ses usages, biais, limites (notamment environnementales)

• Acquérir une culture numérique critique et responsable

• Se former à un usage éthique et sécurisé.

Déploiement :

•Phase pilote à la rentrée 2025 (2 collèges par académie).

•Généralisation progressive à partir de janvier 2026.



 L’équipe vie scolaire est composée de deux Conseillers Principaux d’Education
( CPE) Mme HAMON et M BATAILLE et de 8 Assistants d’Education, des services
civiques.

 Elle recouvre tous les moments où l’élève n’est pas en classe, encadré par un
professeur : arrivées et sorties, déplacements dans le collège, récréation, demi-
pension, permanence…

 Son travail se situe dans des lieux diversifiés :

 Lieux de circulation (couloirs, accès au collège, préau, cour de récréation…)

 Lieux de détente ou lieux de vie (cour de récréation, réfectoire…)

 Lieux d’accueil (bureau de la vie scolaire, bureau de la C.P.E….)

 Lieux de permanence et salles de travail.

Le service Vie scolaire, sous la responsabilité des C.P.E. a pour mission :

1. la sécurité et le respect des règles collectives

2. la gestion et le suivi des retards et absences des élèves

3. les échanges avec les familles

4. le suivi des élèves en liaison avec les enseignants

5. Les assistants d’éducation interviennent lors du moindre incident mais ils sont
aussi, grâce à leur proximité sur le terrain, à l’écoute des élèves. La Vie Scolaire est
aussi un lieu d’écoute et d’échanges.



 Service de restauration du collège est en liaison froide, les repas sont commandés 4 à 6
semaines à l’avance et livrés par l’Unité de Production Culinaire de Lansargues

 L’inscription à la demi-pension vaut pour l’année scolaire complète. A défaut, et à titre
exceptionnel, s’il y a désinscription, elle interviendra au plus tard après un délai de 4
semaines.

 Une carte magnétique est fournie aux demi-pensionnaires lors de leur première rentrée
au Collège et devra être conservée de la 6ème à la 3ème.

 Le collège propose 1 forfait de 4 jours et un autre de 3 jours. Le paiement au forfait
signifie qu’un remboursement, appelées remises d’ordre est possible dans des cas très
précis: 15 jours ou plus consécutifs de maladie, Fermeture du service de restauration
pour cas de force majeure, journée banalisée, voyages scolaires, sorties scolaires
obligatoires).

 LES EXTERNES peuvent déjeuner exceptionnellement au collège. Ils doivent se présenter 
impérativement avant 11h au secrétariat d’intendance avec un mot écrit des parents, visé 
au préalable par la vie scolaire accompagné du règlement par chèque ou en espèces. 

 Tarif des demi-pensionnaires : 4,60 euros 

 Tarif des externes : 4,60 euros 



Dans l’enceinte du collège, entre 12h30 et 13h30 ou le
mercredi après-midi, les élèves ont la possibilité de faire
des activités :

 Sportives : Badminton, tennis de table, Rugby en adhérant
à l’Association sportive , des entraînements ont lieu aussi
le mercredi après midi ainsi que les compétitions.

 Culturelles : Des clubs, gérés par le FSE, sont ouverts aux
élèves

 Le FSE fonctionne grâce aux adhésions des familles,

 Un foyer des élèves ouvert aux élèves entre 12h30 et
13h30 et durant les permanences,

 Le CDI est aussi ouvert aux élèves entre 12h30 et 13h30



 Notification d’affectation en 6e le 10 juin

 Une inscription en ligne à partir du 10 juin. Les familles reçoivent par
mail la notification d’affectation au collège et les informations pour
l’inscription.

 Il n’y aura pas de dossier à rapporter au collège, d’autres documents
seront demandés à la rentrée de septembre.

Pour l’occitan, le parcours artistique et la section sportive les
professeurs coordonnateurs communiqueront aux écoles les
consignes pour candidater pour une sélection des demandes.

Possibilité de demander à regrouper deux élèves dans la même classe :
une fiche sera à votre disposition avec les documents d’inscription,
elle doit être signée des deux familles.

Les listes de fournitures sont affichées à partir de juillet sur le site du
collège :https://ambrussum.mon-ent-occitanie.fr/

Inscriptions au collège, rentrée 2026 

https://ambrussum.mon-ent-occitanie.fr/


 APIA, PEEP et FCPE sont représentées.

 Les élections seront dématérialisées pour l’année
scolaire 2026-2027.

 Les demandes de bourses pour l’année scolaire 2024-2025 se feront
automatiquement si, lors de l’inscription, vous autorisez le « recueil
du consentement » pour permettre la récupération des données
fiscales.



•

•

•



•



●

●

●

• 0 800 009 634

•



1. Faire prendre les bonnes habitudes tous les 
jours

 Préparer avec lui son cartable le soir

 Faciliter l’organisation de son travail

 Regarder son agenda

 Viser son carnet de liaison

 Aller sur le site INTERNET et PRONOTE très régulièrement

 le téléphone portable, les réseaux sociaux, les jeux vidéos…

2. Vous assurer que tout va bien…
 Rencontrer les enseignants sur Rendez Vous (Carnet 

liaison/pronote)

 Valoriser ses réussites

 Participer aux réunions trimestrielles



BONNE FIN
D’ANNEE !


